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	Canada

Province de Québec

District de Montréal

No. R-3637-2007
	Régie de l’Énergie

Gazifère Inc. corporation légalement constituée ayant son siège social et sa principale place d’affaires au 706, boulevard Gréber, en la ville de Gatineau, province de Québec,
(ci-après la « Demanderesse » ou « Gazifère »)




DEMANDE  pour la fermeture réglementaire des livres pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006, demande d’approBATION DU plan d’approvisionnement de gazifère inc. et demande de MODIFICATION DE SES tarifs À COMPTER DU 1er JANVIER 2008 
(Articles 31(1)(5), 32, 34, 48, 49, 72 et 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie,
(L.R.Q., c. R-6.01), article 1 du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie, (R.R.Q. c. R-6.01, r. 0.04.1), et article 4 du Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d’approvisionnement, (R.R.Q. c. R-6.01, r. 3))
Au soutien deS présenteS demandeS, la demanderesse expose respectueusement ce qui suit :
1. Elle est un distributeur de gaz naturel et, à ce titre, elle est assujettie à la juridiction de la Régie de l’énergie (la « Régie ») en vertu des dispositions de la Loi sur la Régie de l’énergie (la « Loi »);

2. Aux termes de la présente demande, Gazifère s’adresse à la Régie aux fins  suivantes :

a) soumettre son dossier de fermeture réglementaire des livres pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006 selon les pratiques qui ont été établies par la Régie du gaz naturel et la Régie;

b) faire approuver son plan d’approvisionnement pour l’exercice 2008; et

c) faire modifier ses tarifs et certaines autres conditions auxquelles le gaz naturel sera fourni, transporté ou livré aux consommateurs à compter du 1er janvier 2008;
I -
FERMETURE DES LIVRES
3. Les pièces soumises avec la présente demande démontrent que le taux de rendement réel pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006 résultant de l’application des tarifs a été plus élevé que le taux autorisé par la Régie dans sa décision D-2006-158, ce qui résulte en un excédent de rendement de 266 301 $;
4. Dans sa décision D‑2006‑158, la Régie a approuvé un mécanisme de partage de l’excédent de rendement assorti des indices de qualité de service suivant :

(i) entretien préventif;

(ii) rapidité de réponse aux situations d’urgence;

(iii) fréquence de lecture des compteurs;

(iv) rapidité de réponse aux appels téléphoniques;

5. Pour l’année financière se terminant le 31 décembre 2006, Gazifère a atteint un indice global de performance de 97,13%, tel que plus amplement démontré à la pièce GI-4, document 1;

6. Conséquemment et selon le mécanisme de partage approuvé par la Régie dans la décision D‑2006‑158, Gazifère est en droit de conserver une somme de 199 726 $, le solde de 66 575 $ devant être remboursé aux clients dans le cadre de la cause tarifaire 2008, tel que présenté à la pièce GI-5, document 1;

7. Compte tenu du montant en cause, Gazifère demande à la Régie l’autorisation de maintenir à la base de tarification le solde du compte ajustement du coût du gaz au montant de 91 246 $ jusqu’à la fin de l’exercice financier 2007, tel qu’indiqué à la pièce GI-7, document 1; 
8. La Demanderesse demande à la Régie l’autorisation de maintenir les soldes des comptes de stabilisation;

9. Les pièces soumises au soutien de la présente demande contiennent les données pertinentes au suivi des projets d’investissement (Renforcement chemin Vanier, Escarpement Limbour et Aménagement des nouveaux locaux);

10. En ce qui a trait au projet d’aménagement des nouveaux locaux, étant donné que les coûts réels qu’il a engendrés sont presque identiques aux prévisions, Gazifère demande à la Régie l’autorisation de mettre fin au suivi de ce projet;

11. Gazifère assure également le suivi de la décision D-2007-25 en présentant, comme pièce GI-2, document 3, une analyse détaillée des causes expliquant le niveau élevé du compte de stabilisation du gaz perdu et les moyens pour réduire le taux du gaz perdu;

12. La présente demande est bien fondée en fait et en droit;

II -
PLAN D’APPROVISIONNEMENT
13. Gazifère soumettra son plan d’approvisionnement à la Régie pour l’exercice 2008 aux fins d’en obtenir l’approbation, tel que requis par l’article 72 de la Loi, le tout tel qu’il sera plus amplement détaillé dans la preuve qu’elle déposera au mois de juillet 2007; 

14. La présente demande est bien fondée en fait et en droit;
III -
MODIFICATION des tarifs

15. Gazifère demande que ses tarifs soient modifiés à compter du 1er janvier 2008 de façon à ce qu’ils génèrent les revenus de distribution requis pour l’année tarifaire 2008;

16. Dans la présente demande et afin d’établir ses revenus requis de distribution pour l’année témoin 2008, Gazifère tiendra compte des conclusions énoncées par la Régie dans les décisions D-2006-158 et D-2007-52; 
Revenus requis et tarifs
17. Dans le cadre de la présente demande, Gazifère produira les détails relatifs au calcul de ses revenus requis de distribution totaux pour l’année témoin 2008, le tout selon la formule et les paramètres qui ont été approuvés aux termes de la décision D-2006-158;

18. La Demanderesse produira également au soutien de la présente demande les détails relatifs au calcul du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire en vertu du mécanisme d’ajustement automatique reconduit par la Régie aux termes de la décision D-2006-158, le tout selon la formule approuvée dans les décisions D‑99‑09, D-2000-48 et D-2001-55 et en utilisant les périodes fixées par la Régie dans la décision D-2007-52 afin d’établir la moyenne des prévisions pour les obligations de 10 ans du Consensus Forecasts et les écarts entre les taux des obligations du Gouvernement du Canada de 30 ans et de 10 ans;
19. Aux termes de la présente demande, la Demanderesse demandera également à la Régie d’approuver les soldes des comptes différés relatifs aux charges réglementaires, aux programmes d’efficacité énergétique et au programme Novoclimat; 

20. Les explications au soutien de la présente demande seront plus amplement détaillées dans la preuve que Gazifère prévoit déposer à la fin août ou au début septembre 2007;
21. Eu égard aux faits ci-haut relatés, la Demanderesse demande à la Régie de modifier ses tarifs à compter du 1er janvier 2008 de façon à ce qu’ils puissent générer les revenus de distribution établis suite à l’application de la formule qui a été approuvée par la Régie aux termes de la décision D-2006-158;
Plan global en efficacité énergétique 
22. Gazifère soumettra son Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) pour l’année témoin 2008 et établira un budget volumétrique et monétaire pour celui-ci dont elle demandera l’approbation à la Régie;
23. Gazifère entend également :

a) déposer un rapport sur les réalisations, en date du dépôt, de chacune des mesures offertes à ses clients dans le cadre du PGEÉ 2007;

b) déposer un tableau de suivi des projections des programmes d’efficacité énergétique, tel que requis par la décision D-2006-158;

c) déposer une stratégie d’intervention destinée aux entrepreneurs, tenant compte d’une intégration des programmes leur étant destinés, tel que requis par la décision D-2006-158;

d) faire état de ses activités de promotion à l’égard du Programme communautaire, tel que requis par la décision D-2006-158;

e) déposer la mise à jour du plan d’évaluation du PGEÉ, tel que requis par la décision D-2006-158;

f) soumettre une proposition relativement à la mise en place d’un compte d’aide à la substitution d’énergies plus polluantes, tel que requis par la décision D‑2006‑158;

g) déposer un plan de communication pour l’ensemble du PGEÉ, tel que demandé dans la décision D-2007-52;

h) présenter les résultats de l’exercice de planification détaillée du PGEÉ auquel elle s’est livrée afin d’établir ses prévisions, tel que requis par la décision D‑2007-52;
Projets d’extension et de modification
24. Gazifère demandera à la Régie d’autoriser les projets d’extension et de modification de son réseau dont le coût est inférieur au seuil de 450 000,00$ prévu au Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie; 
Suivi des décisions D-2006-158 et D-2007-03
25. Tel que demandé dans la décision D-2006-158, Gazifère entend :

a) présenter une proposition pour l’ajout d’un nouvel indice relié à la satisfaction de la clientèle dans le calcul du pourcentage global de réalisation des indices de qualité de service servant au partage des trop-perçus;
b) présenter une proposition de répartition des hausses tarifaires qui permettra à Gazifère de récupérer le revenu requis autorisé, tout en évitant une augmentation de l’intrafinancement entre les différents paliers d’un même tarif;

26. D’autre part, tel que demandé dans la décision D-2007-03, Gazifère fournira les détails relatifs à l’impact des volumes de ventes prévus pour l’année témoin 2008 sur le coût du gaz selon le Tarif 200 d’Enbridge Gas Distribution Inc., en particulier les impacts du gaz perdu et du volume souscrit; 

27. La présente demande est bien fondée en fait et en droit.
PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :
I - Fermeture des livres
ACCUEILLIR la présente demande;
PRENDRE ACTE de l’excédent de rendement de la Demanderesse, au montant de 266 301$, pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006;
PRENDRE ACTE de l’atteinte par Gazifère d’un indice global de performance de 97,13% dans le cadre de son mécanisme de partage de l’excédent de rendement pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006;

DÉCLARER Gazifère en droit de conserver un montant de 199 726 $ conformément au mécanisme de partage approuvé dans la décision D-2006-158;

AUTORISER la Demanderesse à porter le solde de l’excédent de rendement, au montant de 66 575$, dans un compte pour remboursement à ses clients dans le cadre de la cause tarifaire 2008; 

AUTORISER la Demanderesse à maintenir à la base de tarification le solde du compte ajustement du coût du gaz, au montant de 91 246 $, jusqu’à la fin de l’année financière 2007, le tout selon la pièce GI-7, document 1;
AUTORISER le maintien des soldes des comptes de stabilisation;

AUTORISER la Demanderesse à mettre fin au suivi du projet d’aménagement de ses nouveaux locaux;
II - Plan d’approvisionnement
ACCUEILLIR la présente demande;

APPROUVER le plan d’approvisionnement de Gazifère pour l’exercice 2008, tel que prévu à l’article 72 de la Loi; 
III - Demande tarifaire
ACCUEILLIR la présente demande;
MODIFIER les tarifs de la Demanderesse, à compter du 1er janvier 2008, de façon à ce qu’ils puissent générer les revenus de distribution établis suite à l’application de la formule approuvée par la Régie aux termes de la décision D-2006-158;

APPROUVER les paramètres et le calcul fait par Gazifère pour établir les revenus requis de distribution pour l’année témoin 2008;

APPROUVER, pour l’année témoin 2008, le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire calculé selon la formule et les paramètres approuvés dans les décisions D‑99-09, D-2000-48, D-2001-55 et D-2007-52;

APPROUVER les soldes des comptes différés relatifs aux charges réglementaires, aux programmes d’efficacité énergétique et au programme Novoclimat et AUTORISER Gazifère à disposer du solde de ces comptes;
AUTORISER la Demanderesse à récupérer dans ses tarifs les soldes des comptes différés dont elle demandera la liquidation;
PRENDRE ACTE des résultats et des dépenses, en date du dépôt, du PGEÉ pour 2007;

APPROUVER les modalités, objectifs et budgets volumétrique et monétaire associés aux programmes du PGEÉ de Gazifère pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2008; 
AUTORISER les projets d’extension et de modification du réseau de la Demanderesse, à l’exclusion de tout projet dont le coût est égal ou supérieur au seuil de 450 000,000$ énoncé dans le Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation préalable de la Régie de l’énergie et qui exigerait une autorisation préalable de la Régie en vertu de l’article 73 de la Loi et dudit règlement.
	
	Montréal, le 13 juin 2007
MILLERTHOMSONPOULIOT sencrl

Procureurs de la Demanderesse

Me Louise Tremblay

1155, boul. René-Lévesque Ouest

31ième étage

Montréal, (Québec) H3B 3S6

Téléphone : 871-5476

Télécopieur : 875-4308

Courriel : ltremblay@millerthomsonpouliot.com
GAZIFÈRE INC.

Demanderesse

706, boulevard Gréber
Gatineau, (Québec) J8V 3P8
Téléphone : (819) 771-9500

Télécopieur : (819) 771-6079

Courriel :  lucie.vandal-parent@gazifere.com
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